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Bonne année. 

Le 14 décembre dernier, le Centre Communal d’Action Sociale a 

distribué le traditionnel colis aux aînés. Une fois de plus la 

présence des enfants du Conseil Municipal des Enfants a été 

particulièrement appréciée par nos aînés. C’était un réel plaisir de 

voir ce mélange de deux générations discuter autour d’un chocolat 

chaud, les jeunes du CME faisant preuve d’une stupéfiante 

spontanéité d’aide et d’écoute envers nos aînés. Ceux-ci ont 

également apprécié le colis qui leur a été offert : il est utile de 

rappeler que c’est le résultat du sondage effectué par le CCAS lors 

de la distribution du colis de Noël 2018. Celui-ci mettait en 

évidence la volonté d’avoir un colis de Noël plus en rapport avec 

les fêtes de fin d’année et un peu plus garni, quitte à revoir celui de 

Pâques. La majorité de nos aînés avait également émis le souhait 

de garder ces deux moments de convivialité. Le CCAS a donc pris 

la décision d’offrir un véritable colis de Noël et de garder les deux 

distributions avec un colis moins important à Pâques. 

Au registre des travaux, vous aurez remarqué que les rues de 

Verdun et de Flessingue ont été rendues à la circulation. Les 

travaux de finition reprendront quant à eux le 7 janvier. Nous vous 

remercions pour votre patience et votre compréhension qui ont 

permis d’effectuer ces travaux dans les meilleures conditions. 

L’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter à toutes et à 

tous une excellente année 2020.  

Bien à vous. 

Le Maire, G.MAYOR 

 

 

La mairie est ouverte au public du 

lundi au vendredi de 10h à 12h 

et de 15h30 à 17h30. 

Le samedi de 9h à 12h. 

Contact téléphonique du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. 

Le Samedi de 8h30 à 12h 

03.20.62.92.40  

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

EN MAIRIE 

Ouverte du lundi au vendredi de 

10h à 12h et de 15h30 à 17h00 

Le samedi de 9h à 11h 

 

allennes.fr 
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MARDI 14 JANVIER 
CONSEIL MUNICIPAL 

19 H - EN MAIRIE 

 

DIMANCHE 12 JANVIER 2020 
 

VŒUX DU MAIRE A LA POPULATION 

11 H 00 – SALLE LEO LAGRANGE 

 

Nous vous informons que les inscriptions sur les listes électorales de la Commune 
se font depuis le 1er janvier 2019 de manière permanente. En vue des prochaines 
élections municipales vous pouvez vous inscrire jusqu’au 6 février 2020. Se munir 
d’une pièce d’identité, d’un justificatif de domicile et éventuellement de l’ancienne 
carte d’électeur. 
 
*Les jeunes recensés dans notre commune et qui atteindront 18 ans avant le 1er tour 
des prochaines élections sont inscrits d’office sur les listes électorales.  

 
Les électeurs ayant changé de domicile à l’intérieur de la commune sont invités à 
indiquer leur nouvelle adresse à la mairie avant le 6 février 2020 en fournissant un 
justificatif de domicile pour permettre leurs inscriptions sur la liste du bureau de vote 
auquel ils doivent désormais être rattachés. 
 
Les électeurs trouveront tous renseignements complémentaires en Mairie. 

 

 

 

Le COMITE DE SOLIDARITE organise le DIMANCHE 16 FEVRIER 
une journée « BROCANTE COUVERTE ». 

 
La salle Léo Lagrange sera mise à disposition des personnes intéressées qui pourront louer des tables à raison de 
4 € par table. Et par souci de bonne organisation, vous pouvez aussi réserver vos sandwichs : jambon, pâté, 
fromage pour 1.50 € l’unité. 

 
Vous trouverez le bulletin de réservation en annexe de ce flash ou à disposition en mairie. 

 

Alors retenez bien cette date : DIMANCHE 16 FEVRIER de 9h à 17h. 
 

Attention : cette brocante ne s’adresse pas aux professionnels. 
 

Le Comité de Solidarité 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La facture correspondant aux activités périscolaires de DECEMBRE sera bientôt mise à disposition sur le portail. Merci de 

privilégier le paiement CB en ligne (accès sécurisé). 
Pour tout paiement par chèque ou en numéraire vous pouvez vous présenter en mairie. 
Pour plus de facilités, vous pouvez également opter pour le prélèvement automatique, pour cela merci de bien vouloir apporter 
un Relevé d’Identité Bancaire. 
 

Les prochaines séances ATELIER MÉMOIRE auront 

lieu les MARDI 14 JANVIER ET 4 FEVRIER de 

14h15 à 16h à la salle « COLUCHE ». 

 

ACCUEILS DE LOISIRS 2020 

 

RECRUTEMENT ANIMATEURS(TRICES) ET 

DIRECTEURS(TRICES) 

Des dossiers de candidature au poste 
d’animateur(trice) et de directeur(trice) pour les 
accueils de loisirs 2020 sont d’ores-et-déjà à votre 
disposition. 
 
A retirer en Mairie ou à télécharger sur le site de la 
commune, ils doivent être retournés complétés en 
mairie au plus tard pour le 15 janvier 2020 
impérativement. 
 
En 2020, les accueils de loisirs auront lieu en : 
-Février : du 24 au 28 ; 
-Avril : du 13 au 24 ; 
-Eté : du 6/7 au 24/7 et du 3/8 au 21/8 
-Octobre : La période sera déterminée 
ultérieurement. 

  

Obligations relatives à l’entretien des 
trottoirs et caniveaux devant chez soi 

 
L’entretien des trottoirs et caniveaux devant 
chez soi fait partie des obligations à respecter 
en tant qu’occupant du bien, qu’on soit 
locataire ou propriétaire de son logement. 
 
Plusieurs types d’obligations sont en vigueur 
dans la commune, à savoir : 
 
-le désherbage ; 
-le balayage des feuilles et autres détritus ; 

-le nettoyage de la neige et du verglas. 

ACCUEILS DE LOISIRS 

VACANCES D’HIVER 

DU 24 AU 28 FEVRIER 

 

Les inscriptions s’effectueront 
impérativement sur le « portail famille » 

du 13 AU 31 JANVIER inclus. 

 

ATTENTION : PLACES LIMITEES 

 
-Pour les familles déjà inscrites sur le portail, il suffira d’aller 
réserver la ou les semaine(s) souhaitées. Les parents 
souhaitant ajouter un enfant sur le portail, doivent se 
rendre en mairie retirer une « fiche inscription enfant ». 

 
-Pour les familles non inscrites sur le « Portail famille », il est 

obligatoire de passer en mairie retirer un dossier d’inscription, le 
plus rapidement possible, et ce avant la fin du délai d’inscription 
au portail. 
 
Les réservations au restaurant scolaire et à la garderie se font 
comme pendant les périodes de classe par le biais du « Portail 
famille ».  
 

Les réservations des accueils de loisirs ainsi que la 
facturation se font à la semaine. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIBLIOTHEQUE Espace Culturel Henri Delacroix à Allennes-les-Marais  
Horaires d’ouverture : Lundi 16h– 19h30 / Mercredi 11h–12h et 14h–18h / Vendredi 16h–18h 

 
Pendant les vacances, la bibliothèque sera fermée jusqu'au 1er janvier et ouverte exceptionnellement les Jeudi 2 
et Vendredi 3 janvier de 14 h à 18 h. Merci de votre compréhension. 
  
Vos rendez-vous avec les histoires :  
  
- Heure du conte : 2ème mercredi du mois : 8 janvier à 10h30 - à partir de 3 ans - Pour la lecture d'histoires à croquer ! 
- Bébés lecteurs : 3ème mercredi du mois : 15 janvier à 10h - pour les 0-3 ans - Sur inscription 
- Les tablisons des 5 sens : samedi 18 janvier à 10h30 - Enfilés tour à tour par les animatrices de la bibliothèque, de 
jolis tabliers serviront d'appui aux histoires sensorielles. De quoi  expérimenter et aiguiser nos 5 sens ! - à partir de 3 ans  
Sur inscription.  

 

MEDIATHEQUE François Mitterrand à Annoeullin (Tél : 03.20.16.15.90)  
Horaires d’ouverture : Mardi 10h-12h et 15h–18h/ Mercredi 10h–12h  et 14h–18h/ 
Jeudi 15h–18h/ Vendredi 15h–19h / Samedi 10h–12h et 14h–17h30 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://bib.cchd.fr 
http://www.cchd.fr 

 

Si ces valeurs vous 

ressemblent alors  

venez nombreux au prochain 

             DON DU SANG  

qui se déroulera 

à la salle des fêtes 

d’Annoeullin, 

Place de verdun, 

le mardi 9 juillet 

de 14h 30 à 19h 30. 

 

Si ces valeurs vous 

ressemblent alors  

venez nombreux au prochain 

             DON DU SANG  

qui se déroulera 

à la salle des fêtes 

d’Annoeullin, 

Place de verdun, 

le mardi 9 juillet 

de 14h 30 à 19h 30. 

 

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG BENEVOLES 

 

Des Allennois et Allennoises bénévoles militent activement et ont des 

responsabilités au sein du bureau de l’association. 

Une collecte est organisée le mardi 21 janvier, salle des fêtes d’Annoeullin, de 10h 30 à 19h 30, 

sans interruption. 

Après le Don de sang vous pourrez déguster une excellente collation préparée et réalisée avec 

des produits frais issus des commerces locaux. 

Alors, n’hésitez plus ! DONNEZ VOTRE SANG le mardi 21 janvier 

 

SAMEDI 11 JANVIER à 14h30 

La famille Addams 

Durée : 1h27 – A partir de 7 ans 

MERCREDI 29 JANVIER à 14h30 

Vic le Viking 

Durée : 1h21 – A partir de 3 ans 

VENDREDI 24 JANVIER à 20h30 

Le meilleur reste à venir 

Durée : 1h57 

VENDREDI 31 JANVIER à 20h30 

Les Vétos 

Durée : 1h32 

http://bib.cchd.fr/

